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Mon avenant de 35 h je l'ai pas signer

Par Vince13, le 22/01/2015 à 19:26

J'ai reprit mon activité de 35 h en cdi car j'était a 28h du a mon congé parentale mais mon
avenant que j'ai repris à 35 h je l'ai pas signer j'aimerais savoir si toute mes heures que je fait
son compter en heures supplémentaires merci de me repondre ( c pour ma femme )

Par P.M., le 22/01/2015 à 22:20

Bonjour,
A priori, lorsque vous avez été en congé parental à temps partiel, vous avez dû signer un
avenant temporaire et il est normal qu'après le dit congé parental, vous retrouviez l'horaire
initial...

Par Vince13, le 23/01/2015 à 08:15

Oui gt a 80% et la a 100% mais mes horaires ont changer et g rien signer

[fluo]Bonjour,
Le langage SMS n'est pas de mise sur le forum, merci de faire un effort de rédaction. 
On écrit "j'étais", pas "gt"...[/fluo]

Par P.M., le 23/01/2015 à 08:34

Bonjour,
Il est inutile de répéter la même chose sans tenir compte des réponses...
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